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PESTICIDES

PESTICIDES

PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES 

(PPP)
Herbicides – Fongicides –

Insecticides – Molluscicides –
Régulateurs de croissance 

BIOCIDES

Désinfectants – Insecticides –
Traitement du bois – Dératisation –

Embaumement 



BIOPESTICIDES

= PPP autorisés en agriculture biologique

Extraits de plantes (ex. pyréthrines)

Micro-organismes

Phéromones (semio-chemicals)

Produits « traditionnels »
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BIOPESTICIDES

Substances naturelles Micro-organismes
Virus, Bactéries, Champignons

Phéromones
Semio-chemicals

Produits traditionnels

107 produits sur le marché BE
Pas d’herbicide Bio
[+ « Substances de base »]

HE Menthe, HE Orange
Huile de colza
Azadirachtine (Huile de Neem)
Pyréthrines 
Spinosad
[Écorce de saule, extrait de Prêle, 
huile de Tournesol, vinaigre, 
fructose, saccharose, chitosan, etc.]

Bacillus thuringiensis, B. subtilis
Gliocladium catenulatum
Metarhizium anisopliae
Beauvaria bassiana
Virus de la granulose
Etc.

Phosphate de fer / Ferramol
Sels de cuivre / Bouillie bordelaise
Soufre
Bicarbonate de K

[Bicarbonate de soude, Chaux 
éteinte, Eau oxygénée, Phosphate 
diammonique]

Codlémone



BIOPESTICIDES
107 produits sur le marché BE
Pas d’herbicide Bio
[+ « Substances de base »]

Liste disponible sur www.phytoweb.be

http://www.phytoweb.be/


PPP PROFESSIONNELS VS AMATEURS

Numéro d’agréation: xxxxxP/B Numéro d’agréation: xxxxxG/B

PPP à usage professionnel PPP à usage amateur
~ 230 produits~ 1140 produits

4%Ventes

Amateur

Professionnels



LÉGISLATION

Règlement n° 1107/2009 Directive 2009/128/CE

Arrêté Royal du 19 
mars 2013

Ordonnance du 20 juin 2013



ASPECTS LÉGISLATIFS

• Niveau régional

Ordonnance du 20 juin 2013 relative à une utilisation des pesticides compatible 
avec le développement durable = règle les conditions d’utilisation

+ Arrêté du 16 juillet 2015
– Stockage et manipulation par professionnels

+ Arrêtés du 10 novembre 2016 
– Plan d’application des gestionnaires publics 
– Affichage-Balisage
– Interdiction du glyphosate

+ Arrêté du 26 janvier 2017

– Interdiction du fipronil et néonicotinoïdes 

+ Arrêté du 31 mars 2017

– Formations et examens pour la phytolicence (

+ Droit futur (~ octobre/novembre 2017)

– Interdiction dans les zones à risque pour le milieu aquatique



ESPACES PUBLICS

« Il est interdit d'appliquer des pesticides dans les espaces publics.
Le gestionnaire d'espaces publics doit utiliser des techniques alternatives à 
l'utilisation des pesticides. » (Ordonnance du 20 juin 2013, Art. 6, § 1er)



ESPACES PUBLICS



ESPACES PUBLICS

Voiries : routes, trottoirs, 
bermes centrales, ronds-points, 
pistes cyclables, etc.

Voies ferrées (métro, tram, 
train)



ESPACES PUBLICS

Voiries : routes, trottoirs, 
bermes centrales, ronds-points, 
pistes cyclables, etc.

Voies ferrées (métro, tram, 
train)

Espaces verts, parcs et jardins 
publics

Bois et forêts

Berges de cours d’eau, mares, 
étangs

Terrains affectés à une 
fin d’utilité publique
Places publiques
Zones piétonnes 
Cimetières
Hôtels de ville
Bâtiments administratifs
Espaces culturels
Terrains de sport
Zones récréatives
Logements sociaux
Etc.
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DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

 Jusqu’au 31 décembre 2018

 Selon les principes de la lutte intégrée

 Utilisation de produits ‘en dernier recours’ = quand les alternatives 

échouent à maintenir les organismes nuisibles sous des seuils 

acceptables

 En privilégiant  d’abord les produits autorisés en bio lorsque c’est 

possible; avant les autres produits autorisés 

 Conditions d’utilisation des produits définies par l’ordonnance



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Pour la protection et 
l’entretien des plantes 
ornementales
Insecticides, fongicides, molluscicides, 
voire herbicides

Interprétation :
Ok pour gazons et 
terrains de sport 
enherbés





Attention : zones 
tampons et zones à 
risques

CAS LIMITÉS



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Pour l’entretien des 
terrains revêtus non 
cultivables NON RELIÉS
Herbicides

Asphalte, pavés, béton, graviers, 
dolomie,  terrains synthétiques, 
etc.

Cas limités : certaines allées 
de parcs, de cimetières, etc.





CAS LIMITÉS

Attention : zones 
tampons et zones à 
risques



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION
CAS LIMITÉS

Un terrain est relié lorsque, en 
raison de sa pente ou de 
l’absence d’obstacle physique 
suffisant (comme par exemple 
une bande enherbée de min. 
1,5 mètre de largeur), un 
liquide s’écoulant sur celui-ci 
est susceptible de terminer 
sans course dans un réseau de 
collecte (égout, rigole, fossé, 
etc.)

Bande enherbée < 1m

TRNCr

TRNCr

TRNCrTRNCnr

ZT 1m

ZT 1m

Bande enherbée > 1,5m

ZT 1m



ZT – TRNC(R)

1m min. le long des terrains imperméables reliés aux égouts (trottoirs)

CAS EXCLUS



ZT – TRNC(R)
CAS EXCLUS



ZT – TRNC(R)
CAS EXCLUS



ZT – EAUX DE SURFACE

6m min. le long des eaux de surface

CAS EXCLUS



ZT – EAUX DE SURFACE
CAS EXCLUS



ZT – EAUX DE SURFACE
CAS EXCLUS



EAUX SOUTERRAINES

Les pesticides sont interdits dans la zone de protection des 

captages d’eau potable de type III (depuis le 1er janvier 2016)

CAS EXCLUS





NATURE

Les pesticides sont interdits dans les réserves naturelles et 

forestières ainsi que dans les sites Natura 2000

CAS EXCLUS



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Produits de moindre 
préoccupation pour la 
santé



PRODUITS LIMITÉS



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Produits de moindre 
préoccupation pour la 
santé



Un produit est « efficace » s’il détruit au moins 
80% des organismes cibles, dans le délai fixé 
par le distributeur et dans les conditions 
idéales d’application.

PRODUITS LIMITÉS

Insecticide
Sur ornementales & sur 

TRNC non relié


Sauf SI Sur

En l’absence d’autre produit efficace



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Produits de moindre 
préoccupation pour la 
santé et l’environnement

Phrases de risques Annexe III A
= risques physiques (explosif, 
inflammable, etc.)
= caractère cancérigène, mutagène, 
reprotoxique (CMR)

Phrases de risques Annexe III B
Danger pour le milieu aquatique
Ou





PRODUITS LIMITÉS



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Produits de moindre 
préoccupation pour la 
santé et l’environnement

Phrases de risques Annexe III A
= risques physiques (explosif, 
inflammable, etc.)
= caractère cancérigène, mutagène, 
reprotoxique (CMR)

Phrases de risques Annexe III B
Danger pour le milieu aquatique
Ou





Insecticide

Herbicide

Sur ornementales & sur 
TRNC non relié


 Sur TRNC non relié

Sauf SI Sur

PRODUITS LIMITÉS



160 PRODUITS INTERDITS EN RBC

Thiamethoxame

Clothianidine

Imidaclopride

Thiaclopride

Acétamipride

Glyphosate



160 PRODUITS INTERDITS EN RBC

Thiamethoxame

Clothianidine

Imidaclopride

Thiaclopride

Glyphosate

Liste disponible sur www.environnement.brussels

http://www.environnement.brussels/


DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

8% 
(122)

13% (190)
2% (34)

1% (21)

2% (29)

1% (17)
73% (1108)

Estimation du nombre de produits professionnels disponibles 
(sous réserve) (base : 1500 PPP pro)

Pesticides autorisés

Herbicides potentiels

Herbicides glyphosate
si dérogation

Insecticides potentiels

Insecticides sans
alternative

Insecticides Néonics si
dérogation

Pesticides interdits

PRODUITS LIMITÉS



DÉROGATION – PLAN D’APPLICATION

Désignation d’un coordinateur du plan d’application, parmi le(s) 

responsable(s) de la réduction des pesticides titulaire(s) d’une phytolicence P2

 Coordination entre l’ensemble des services : espaces verts, travaux publics, 

sports, propreté publique, etc.



PLAN D’APPLICATION

1 – Objectifs de réduction

2 – Stratégie de réduction

3 – Ressources humaines

4 – Inventaire des produits

5 – Registre d’utilisation

Méthodes alternatives

Communication

Espèces invasives ?

Problèmes rencontrés ?

Personnel phytolicencié Sous-traitants

Inventaire annuel par 
local

À tenir au quotidien

Disponibilité des documents : fin juin 2017



AFFICHAGE

Pour toute application 

autorisée par dérogation !

De 24h à 72h avant les 

opérations

À l’entrée des lieux + à 

proximité des zones à 

traiter



BALISAGE

Par rubalise ou barrières, à 2m 

en tous sens des zones à 

traiter 

Des zones à traiter proches de 

< 4m sont considérées comme 

une seule zone SAUF si 

séparées par une chaussée

Doit rester en place pendant 

24h à la suite du traitement



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION

(bientôt à Saint-Gilles)

Travailler sur la tolérance aux spontanées



PAYSAGE EN TRANSITION
Travailler sur le fleurissement ornemental 



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



PAYSAGE EN TRANSITION



MERCI POUR VOTRE ATTENTION ! 
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